
 

 

 

 

Bienvenue à l’école secondaire de Rosemère ! 

Les élèves et leurs parents sont invités à consulter le manuel de l’école secondaire Rosemere afin de 
s’assurer qu’ils comprennent bien nos règles, procédures, politiques et attentes. Ce processus est 
essentiel alors que nous nous efforçons d’améliorer la communication avec le foyer et d’assurer la 
sécurité de notre communauté scolaire.  

Nous espérons que vos années à l’école secondaire Rosemere seront à la fois mémorables et 
enrichissantes. Nous vous encourageons à vous impliquer et à participer à la vie scolaire, que ce soit 
l’athlétisme, les arts ou les nombreux clubs et activités qui existent à RHS.  

Nos meilleurs vœux pour une excellente année 2026-2027,  

Karen Lorenz, directrice 
Sarah Trace, directrice adjointe 
Amber Bressi, directrice adjointe 
Nopie Tzotzis, directrice adjointe 
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HORAIRE QUOTIDIEN RHS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’éducation a pour but d’améliorer la vie des autres et de 

laisser votre communauté et le monde meilleurs que vous ne 

l’avez trouvé. » 

- Marian Wright 

Edelman 

 

 

Période 1 7:45 – 9:00 
Pause 9:00 – 9:10 
Période 2 9:15 – 10:30 
Pause 10:30 – 10:40 
Période 3 10:45 – 12:00 
Déjeuner 12:00 – 12:55 
Période 4 1:00 – 2:15 
Départ du bus 2:25 

 



Code de conduite 

2026-2027 

 

RESPECT  HONNÊTETÉ  SERVICE 

 

 

 

Le code de conduite est disponible pour chaque élève et parent sur 
l’application Clic École et sur notre site web. Les élèves et les parents 
devraient lire et observer son contenu.  L’ignorance du code de conduite 
de l’école ne sera pas une excuse acceptable pour ne pas être à la hauteur 
des attentes exprimées. Ce code de conduite n’est pas une liste 
exhaustive des choses à faire et à ne pas faire l’école secondaire de 
Rosemère. L’administration se réserve le droit de juger si un 
comportement donné est approprié ou non.  
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ATTENTES DE BASE : 

Les élèves et le personnel de l’école ont le droit d’évoluer dans un environnement propice à 
l’apprentissage et au développement, et dans un cadre respectueux, attentionné, accueillant, 
tolérant, sécurisé, sain et inclusif dans lequel la coopération, l’entraide et l’attention sont des valeurs 
partagées.  

Les élèves ont le devoir de toujours faire preuve de civilité envers les autres élèves et le personnel 
scolaire, de respecter l’autorité et leur environnement d’apprentissage, et de développer des 
comportements positifs qui favorisent la participation des élèves à leur réussite scolaire.  

Les étudiants doivent se conduire de manière civile et, plus précisément : 

• Respecter l’autorité du personnel scolaire et les règles de l’école, y compris celles de 
la classe ; 

• Agir et communiquer avec les autres élèves et le personnel de l’école d’une manière 
respectueuse, courtoise et polie en tout temps, quelle que soit la méthode de 
communication utilisée ; 

• S’abstenir de tout acte d’intimidation ou de violence; 

• Utilisez une forme formelle d’adresse lorsque vous parlez au personnel de l’école ; 

• Utilisez le titre « madame » ou « monsieur » ou « Mademoiselle » ou « M. » pour 
vous adresser au personnel scolaire ; 

• Respecter la réputation et la vie privée des autres élèves et du personnel de l’école, en 
obtenant leur consentement ainsi que celui de la personne exerçant l’autorité parentale 
sur l’élève ou son tuteur, selon le cas, avant de capturer des images ou d’enregistrer 
des voix, et en utilisant les réseaux sociaux de manière appropriée ; 

• Être diligent et ponctuel en respectant notamment les horaires et délais applicables ;  

• Prenez bien soin du matériel scolaire, des infrastructures et de l’équipement ; et 

• Respectez le code vestimentaire de l’école, le cas échéant.  
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INTÉGRITÉ ACADÉMIQUE  

Faire son propre travail et agir avec intégrité contribue à rendre l’apprentissage équitable et significatif 
pour tous.  

• Vous n’êtes pas autorisé à : 

�Tricher sur les devoirs, tests ou examens 

�Copier ou voler les mots ou les idées de quelqu’un d’autre (plagiat) 

�Générer ou modifier des résultats de recherche 

�Aidez quelqu’un d’autre à tricher ou laissez-le copier votre travail 

�Donner ou recevoir de l’aide que l’enseignant n’a pas approuvée 

� Les outils d’IA ne peuvent pas être utilisés pour réaliser des devoirs, des tests ou des 

évaluations. 

�� Les outils d’IA ne peuvent être utilisés que pour la recherche, à condition que votre 

travail final montre votre propre pensée, compréhension et effort. 

• Tout étudiant qui ne respecte pas ces règles recevra une note de 0 pour le devoir. 

ALCOOL, DROGUES ET SÉCURITÉ  

L’alcool et les drogues ne sont pas autorisés. Les étudiants ne peuvent pas posséder, utiliser, vendre, 
partager, montrer des signes d’avoir utilisé, aider à vendre ou demander à d’autres de vendre de l’alcool 
ou des drogues. Cela inclut également les accessoires de drogue, ou tout ce qui est destiné à être 
utilisé pour la drogue. 

Ces règles sont en vigueur pendant la journée scolaire ; sur et hors de la propriété scolaire ; et à toutes 
les activités, événements et voyages parrainés par l’école.
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PRÉSENCE 

Pour toutes les absences, il est de la responsabilité de l’élève de déterminer quel travail a été manqué 
et de se rattraper en communiquant avec le professeur, en consultant le portail Mozaik ou Google 
Classroom et en assistant à la récupération.  

Les étudiants qui manquent une évaluation pour une raison valable (par exemple, maladie, rendez-
vous) devront rester après l’école un jour prévu par l’administration pour terminer l’évaluation. La date 
prévue sera communiquée aux parents des élèves et les services de transport seront disponibles. 

 

PROPRETÉ  

Tout le monde aide à garder l’école propre. Les élèves sont responsables de garder l’école propre à 
l’intérieur et à l’extérieur. Veuillez utiliser des poubelles et des bacs de recyclage pour tous les déchets. 

• Les aliments ne sont pas autorisés sur le champ synthétique, à aucun moment. 
• Respectez la propriété de l’école.  

Le vandalisme, les graffitis ou les dommages causés par négligence aux biens de l’école ne 
sont pas autorisés. 
Les élèves et les parents seront responsables de payer pour tout dommage intentionnel.

LA PRÉSENCE COMPTE 
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CODE VESTIMENTAIRE 

L’école secondaire Rosemère respecte le droit des élèves de s’exprimer dans la façon dont ils 
s’habillent. Tous les élèves qui fréquentent l’école secondaire Rosemère sont également tenus de 
respecter la communauté scolaire en s’habillant de manière appropriée pour un environnement 
éducatif.  
La tenue vestimentaire des élèves sera sous la responsabilité de l’élève et des parents, selon les 
directives suivantes : 

o Les vêtements doivent être propres. 

o Tous les élèves doivent porter des chaussures, bottes ou autres types de chaussures.  

o Les pyjamas et les chaussons ne sont pas appropriés pour être portés à l’école, sauf s’ils font 
partie d’une activité parrainée par l’école. 

o Les manteaux/gilets d’hiver ne sont pas autorisés en classe. 

o Les vêtements déchirés ou transparents (haut ou bas) ne sont pas autorisés. 

o Les vêtements portant des insignes ou des slogans 
qui présentent des informations sur l’alcool, la 
drogue, le langage vulgaire, la violence ou des 
slogans ou dessins sexuellement suggestifs ne sont 
pas autorisés.  

o Les élèves peuvent porter des chapeaux et des 
capuches à l’école, mais doivent les enlever si leur 
enseignant le demande. 

o Les étudiants doivent se conformer respectueusement 
à toute demande d’un membre du personnel 
concernant le code vestimentaire. Lorsque, de l’avis 
de l’administration, l’apparence ou le mode 
vestimentaire d’un élève est jugé inapproprié, l’élève 
devra se changer avant d’assister à tout cours. Des 
vêtements appropriés peuvent être fournis par l’école.  

o Uniforme d’éducation physique : Les élèves doivent changer pour tous les cours d’éducation 
physique et porter des chaussures appropriées. Les étudiants doivent porter des équipements 
de sport (par exemple, t-shirt et shorts, pantalons de survêtement, leggings et chaussures de 
course). No denim.)   

o Les élèves doivent s’attendre à des activités de plein air et apporter un sweat à 
capuche. 

o Les étudiants ne doivent pas porter de bijoux d’aucune sorte et porter leurs cheveux 
attachés en arrière. 

o Les élèves de Danse doivent porter les vêtements suivants en classe : t-shirt ou sweat-shirt 
(col rond), collants, pantalons de survêtement ou shorts.  

*L’administration décide en dernier ressort si certains vêtements sont acceptables. *  

 

Les sous-

vêtements ne 

doivent pas être 

visibles. 
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ÉLECTRONIQUE 

 

Les téléphones portables et les appareils électroniques personnels ne sont pas autorisés à l’école de 
19h40 à 14h15, y compris les téléphones portables, les écouteurs et les AirPods. Ces appareils doivent 
être verrouillés dans votre casier pour toute la journée d’école. 

• Si vous êtes trouvé en train d’utiliser ou de transporter un appareil, votre appareil sera retiré et 
emmené au bureau général. 

• Les élèves qui enfreignent à plusieurs reprises cette politique verront leur appareil conservé à 
l’école jusqu’à ce qu’un parent ou un tuteur vienne le récupérer. 

• L’école n’est pas responsable des appareils perdus, volés ou endommagés. L’endroit le plus 
sûr pour votre téléphone ou appareil est à la maison. 

• L’utilisation abusive de la technologie est grave. Il est strictement interdit d’utiliser la technologie 
pour : 

� Diffusion en direct ou enregistrement d’autres personnes 
� Prendre des photos ou des vidéos sans autorisation 
� Menacer, ridiculiser, intimider ou répandre des rumeurs 
� Publier ou partager des images/vidéos sans autorisation 

COULOIRS 

• Il est interdit de pousser, bousculer, jouer brutalement, courir ou crier. 
• Les démonstrations d’affection excessives ne sont pas tolérées. 
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POLITIQUE RELATIVE AUX DEVOIRS  

Le succès demande des efforts. 
Les étudiants qui veulent bien faire sont censés travailler de manière constante et s’appliquer. 

Les devoirs vous aident : 

 Préparez-vous aux discussions en classe en lisant et en faisant des recherches à la 
maison 
����� Pratiquez et améliorez les compétences acquises en classe 
 Révisez le matériel et préparez-vous pour les quiz et les tests 

Tous les devoirs doivent être terminés et remis avant la date d’échéance fixée. 

Le temps supplémentaire n’est réservé qu’aux situations exceptionnelles. Dans des circonstances 
particulières, un enseignant peut accorder plus de temps, mais cela est à la discrétion de l’enseignant. 

Que faire si vous avez besoin de plus de temps : 
o Rencontrez votre professeur avant la date d’échéance 
o Apportez une preuve du travail déjà accompli 
o Suggérer une nouvelle date d’échéance alternative 

Manquer le délai entraîne des conséquences. 
Si un devoir n’est pas terminé à la date d’échéance approuvée, l’étudiant peut recevoir une note de 
zéro pour ce devoir. 
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QUITTER LA CLASSE OU L’ÉCOLE PLUS TÔT 

Le renvoi de la classe est effectué par l’enseignant. Les élèves ne peuvent pas quitter la classe plus tôt 
ou sans l’autorisation du professeur. 

Tous les élèves, quel que soit leur âge, doivent se présenter au bureau général s’ils doivent quitter 
l’école avant 14h15. 

Pour partir plus tôt, le bureau général doit obtenir l’autorisation d’un parent/tuteur de l’une des façons 
suivantes : 

o Une note écrite signée par un parent/tuteur 
o Un appel téléphonique d’un parent/tuteur à 450-621-5900- avant le départ de l’élève 
o Une absence anticipé a été saisi dans l’application Clic École 

BIBLIOTHÈQUE 

Chaque nouvel étudiant reçoit une carte d’identité scolaire personnalisée avec sa photo, qui est 
également utilisée dans la bibliothèque pour emprunter des livres.  

Chaque étudiant est responsable de tout le matériel emprunté sur sa carte. Les étudiants peuvent 
emprunter jusqu’à trois livres pour une période de trois semaines.  

La bibliothèque est un lieu de travail – veuillez rester calme et courtois, et rendre les documents 
empruntés à temps.   

CASIERS ET SERRURES 

Chaque élève se verra attribuer un cadenas et un casier pour son usage personnel durant l’année.  Le 
partage des casiers est interdit. Il est conseillé aux étudiants de ne pas révéler leurs combinaisons de 
serrure à PERSONNE.   

Si la serrure d’un élève est intentionnellement endommagée, l’élève devra en acheter une nouvelle 
auprès de l’école.  

Le casier reste la propriété de l’école et l’école se réserve le droit de fouiller tout casier lorsque des 
motifs raisonnables indiquent que le casier peut contenir quelque chose qui pourrait enfreindre les 
règles sanitaires ou scolaires ou la loi.  

Les casiers de salle de sport sont uniquement disponibles pour les étudiants pendant la période où ils 
ont une salle de sport ou une activité. Les étudiants doivent apporter leur propre serrure pour ces 
casiers.  
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PONCTUALITÉ 

Être à l’heure signifie que vous êtes en classe, à votre bureau, avec tout le matériel nécessaire lorsque 
la cloche sonne.  
Pour les cours d’éducation physique et de danse, être à l’heure signifie être changé et être dans le 
gymnase ou le cours de danse désigné par la deuxième cloche. Les élèves devraient utiliser leur temps 
de récréation pour se changer. 

OBJETS ET ACTIVITÉS INTERDITS 

• Tous les sacs et porte-monnaie doivent être conservés dans le casier de l’élève à tout moment 
pendant la journée scolaire. Cela inclut la récréation et le dîner, à moins qu’une autorisation 
spéciale ne soit accordée par l’administration dans des circonstances particulières (par exemple, 
blessure).  

• Les jeux d’argent de toute nature ne sont pas autorisés à l’école. 
• Les armes (réelles ou répliques) ne sont pas autorisées à l’école et la police sera impliquée dans 

l’intérêt de la sécurité scolaire. 
• Les pointeurs laser, les briquets, les pistolets à eau, les pétards, les bouchons, les bombes ou 

sprays puants, la peinture en aérosol et autres matières dangereuses ne sont pas autorisés sur le 
terrain de l’école. 

• Les skateboards, planches longues et rollers ne peuvent être utilisés sur le terrain de l’école à 
aucun moment. 

• Les élèves ne peuvent vendre aucun article à l’école pour un gain personnel.  

RESPECTER NOTRE COMMUNAUTÉ 

Pour assurer la sécurité des élèves, des relations communautaires positives et le respect de nos 
voisins, les attentes suivantes décrivent quand et où les élèves peuvent quitter l’école et les zones 
interdites pendant la journée scolaire. 

 
• Les élèves de 1re et 2e secondaire ne sont PAS autorisés à quitter l’école pendant les heures de 

cours. Cela inclut l’heure d’arrivée du bus le matin, l’heure du déjeuner et l’heure de départ du bus 
l’après-midi.  

• Les élèves de 3e, 4e et 5e secondaire ont le droit de quitter l’école, mais on s’attend à ce qu’ils 
continuent de représenter les valeurs de RHS dans la communauté.  

• Le dépanneur local accueille les affaires des étudiants de la RHS, mais les étudiants ne peuvent 
entrer dans le dépanneur que deux à la fois et ne peuvent pas traîner sur leur propriété. 

• Les étudiants ne s’attarderont pas sur la propriété privée de nos voisins dans la communauté. 
• Les étudiants ne visiteront pas Dog River ni ne se retrouveront dans les bois au nord du terrain de 

football. 



12 

 

• Les étudiants ne voyageront pas sur Montee Lesage au-delà de Grand Cote. 
• Les étudiants ne se rassembleront dans aucun parc public de la région. 
• Les élèves ne visiteront pas la zone autour de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier ni les 

stationnements avant ou arrière. 
• Les étudiants utilisant des scooters ne doivent pas traîner dans leur zone de stationnement 

désignée. 

FUMER ET VAPOTER  

Il est illégal de fumer et de vapoter à l’école et à moins de 9 mètres des terrains scolaires. Cela 
inclut tous les types d’appareils à fumer, y compris les cigarettes électroniques. Les terrains de 
l’école comprennent le terrain de football du côté nord de Northcote et les parkings avant et arrière. 

SERVICE AUX ÉTUDIANTS  

Le département des services aux étudiants est composé d’un groupe de professionnels et de 
techniciens attentionnés et dévoués qui vous écouteront et vous aideront tout au long de vos 
années de lycée. Chaque jour, nous fournissons des informations, des conseils et de l’aide aux 
élèves, au personnel et aux parents. Vous êtes toujours le bienvenu pour prendre rendez-vous afin 
de venir nous voir. Les réunions restent confidentielles.  

TRANSPORT 

Voitures, motos et vélos 

• Les étudiants doivent respecter toutes les règles de sécurité, y compris l’entrée à sens unique 
du côté nord-est du parking.   

• Les stationnements situés à l’arrière du bâtiment (entrée de Montee Lesage) sont destinés au 
personnel des écoles et de la commission scolaire. Les étudiants qui possèdent des voitures 
et se rendent à l’école en voiture peuvent ne pas stationner sur ces terrains.  

• Les casques doivent être portés par les élèves qui font du vélo ou qui garent leur vélo ou leur 
trottinette à l’école. Un parking réservé est disponible pour les scooters dans le parking avant.  

Changer les autobus scolaires 

• Les autobus scolaires ne doivent pas être confondus avec un système de transport en commun. 
Une attention particulière est accordée au nombre d’étudiants autorisés dans chaque bus.  

• Les étudiants peuvent demander un laissez-passer pour un autre bus au bureau général à 
l’heure du déjeuner le jour où le laissez-passer est nécessaire.  

• Les passes peuvent être refusées pour diverses raisons.  
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Transport en commun  

• Il est possible pour les étudiants d’obtenir une carte de bus étudiant à tarif réduit dans les bus 
urbains.  Les formulaires de demande sont disponibles au bureau du secrétaire. 
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CONFLIT, VIOLENCE OU HARCÈLEMENT 

Conflit Violence Intimidation 
 

Malentendu ou désaccord entre 
deux personnes 
ou plusieurs personnes qui ne 
partagent pas le même point de vue, 
les mêmes valeurs ou intérêts. Il n’y 
a pas de victimes, même si les 
individus peuvent avoir l’impression 
de perdre. Un conflit peut être résolu 
par la négociation ou la médiation. 

 
Toute démonstration 
intentionnelle de force verbale, 
écrite, physique, psychologique 
ou sexuelle qui cause de la 
détresse et blesse, blesse ou 
opprime une personne en portant 
atteinte à son intégrité 
psychologique ou physique ou à 
son bien-être, ou à ses droits ou 
biens (EA, art. 13). 

 
Tout comportement, 
commentaire, acte ou geste 
répété, direct ou indirect, 
délibéré ou non, y compris dans 
le cyberespace, qui se produit 
dans un contexte de déséquilibre 
de pouvoir entre les personnes 
concernées et qui cause de la 
détresse et des blessures, 
blesse, oppresse, intimide ou 
ostracise (ÉE, art. 13). 

Violence sexuelle 
Le concept de violence sexuelle fait référence à toute forme de violence commise par des pratiques sexuelles 
ou en ciblant la sexualité, y compris l’agression sexuelle. Il s’agit également de toute autre faute, y compris celle 
liée à la diversité sexuelle et de genre, sous forme notamment de gestes, commentaires, comportements ou 
attitudes non désirés, directs ou indirects, ayant des connotations sexuelles, y compris par un moyen 
technologique (Loi visant à prévenir et à combattre la violence sexuelle dans les établissements d’enseignement 
supérieur [RLRQ, c. P-22.1]). 

Racisme et discrimination 
 Racisme : 

Un ensemble d’idées, d’attitudes et d’actions qui visent ou entraînent l’infériorisation des groupes 
ethnoculturels et nationaux sur les plans social, économique, culturel et politique, les empêchant ainsi de 
bénéficier pleinement des avantages accordés à tous les citoyens. (Plan d’action concerté 2020-2025)  
  
Discrimination :  
Toute personne a droit à la reconnaissance et à l’exercice, en pleine égalité, de ses droits et libertés 
fondamentales, sans distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, l’identité 
sexuelle ou l’expression de genre, la grossesse, l’orientation sexuelle, l’état civil, l’âge, sauf dans les cas prévus 
par la loi, la religion, les convictions politiques, la langue, l’origine ethnique ou nationale, la condition sociale, 
un handicap ou l’utilisation de tout moyen pour pallier un handicap. Il y a discrimination lorsqu’une telle 
distinction, exclusion ou préférence a pour effet d’annuler ou de restreindre ce droit.  Charte des droits et 
libertés de la personne, article 10 . 
  

La liste ci-dessus n’est pas exhaustive. Il est destiné à fournir des exemples de divers types 
d’intimidation et/ou de violence. * Conformément à la loi 19, veuillez vous référer au plan complet de 
lutte contre les brimades et la violence (ABAV) de la RHS sur le site web de l’école. 

SIGNALEMENT D’INTIMIDATION ET/OU DE VIOLENCE : 

Tout élève qui est témoin d’un acte d’intimidation ou de violence a l’obligation, en tant que membre 
responsable de la communauté scolaire, d’intervenir si la situation ne menace pas son bien-être, ou 
de signaler l’incident aux autorités scolaires.   

Un incident d’intimidation et/ou de violence peut être signalé verbalement (en personne ou par 
téléphone) à tout membre du personnel ou par écrit (par courriel, par lettre adressée à l’administration 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/en/showdoc/cs/C-12
http://legisquebec.gouv.qc.ca/en/showdoc/cs/C-12
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scolaire). L’école prendra les mesures nécessaires pour assurer la confidentialité de toutes les 
parties.  

CONSÉQUENCES 

Si un élève de l’école secondaire Rosemere ne respecte pas ces attentes comportementales, il 
comprend qu’il doit accepter la responsabilité de ses actes et des sanctions décidées par 
l’administration. Les sanctions seront déterminées en fonction de la nature, de la gravité, de la 
fréquence et de la récurrence des violations des règles et appliquées selon une approche progressive. 
Ceux-ci incluent, mais ne sont pas limités à :  

• Avertissements 

• Feuilles de réflexion du comportement 

• Retrait des appareils électroniques 

• Mesures réparatrices, y compris : 

• Présenter des excuses verbales ou 
écrites 

• Réparation ou remplacement de biens 
endommagés 

• Participation à des séances de 
médiation 

• Réalisation d’un travail communautaire 

• Détention attribuée par un enseignant 

• Communication des enseignants aux 
parents 

• Communication administrative aux parents 

• Détention administrative 

• Réunion avec un administrateur 

• Suspension des activités extrascolaires, y 
compris les sorties scolaires 

• Perte de transport par bus 

• Retenue après l’école ou journée 
pédagogique 

• Orientation vers le Centre de soutien aux 
étudiants 

• Rencontre avec les parents 

• Suspension : interne ou externe 

• Demande d’expulsion adressée au 
SWLSB 

 

MOTIFS DE SUSPENSION IMMÉDIATE (INTERNE OU EXTERNE) 

Dans le cas de :  

• racisme 
• discrimination telle que l’antisémitisme, 

l’islamophobie, l’homophobie, etc. 
• manque de respect flagrant 
• blasphème adressé à un membre du 

personnel 
• violence 
• combat 
• vandalisme 

• la violation de certaines clauses de la 
politique électronique 

• séchant les cours 
• quittant l’école (élèves du Cycle 1) 
• la consommation et/ou la possession 

d’alcool et/ou de drogues  
• le fait de ne pas se soumettre à des 

conséquences données par un 
administrateur 
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 • tout comportement qui enfreint le Code 
civil ou criminel du Canada ou du 
Québec 

                                        

o Les parents peuvent être tenus de rencontrer l’administration avant le retour à l’école de leur 
fils/fille. 

o Les élèves sont exclus de toutes les activités scolaires pendant une suspension. 

 

POLITIQUE DE PROMOTION 

Chaque cours est important et les étudiants sont tenus d’assumer la responsabilité de leur 
apprentissage et de toujours donner le meilleur d’eux-mêmes.  

Pour les secondaire 1 et 2, les conditions suivantes doivent être remplies afin de passer au niveau 
suivant :  

o Chaque étudiant doit obtenir un minimum de 26 crédits (les crédits sont calculés en fonction 
du nombre de périodes d’un cycle de 9 jours). 

o Chaque étudiant doit avoir une moyenne globale d’au moins 60%. 

o Chaque étudiant doit réussir au moins 2 des 3 matières de base (anglais, mathématiques, 
français) 

La décision du placement final de l’étudiant incombe au principal.  

Pour la 3e, 4e et 5e secondaire, la promotion se fait « par matière ». Pour être promu au niveau 
supérieur dans n’importe quelle matière, un étudiant doit obtenir une note finale de 60 % ou plus.  
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   @rosemere_high 
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https://www.facebook.com/
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